
ARRETE RECTIFICATIF
2024-ETSPA-067

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global
« depcndancc »

pour 1'annee 2024

pole social EHPAD La Maison du soleil
619 Route de la fortune

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES ^^^< ^ ,.

Service Accueil en etablissements persoimes ag6es

Place l;rani;ois Mirterrand ? Finess : 730789930
CS 71806
73018ChainberyCedex

Contact : Jean-Christophe BAU
® 04-79-60-28-45
•<€> iean-chrislophe.bau(a!savoie.fr

LE PRESffiENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families — partie legislative — notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notaiiunent aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-laR.314-2etR.351-laR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux principes generanx de la tarification,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifs joui-naliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique ;

VU Le contrat pliu-iamiuel d'objectifs et de moyens signe Ie 28 janvier 2022 avec Ie Conseil

departemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD La Maison du soleil deposee sur la platefomie de la CNSA Ie

20 octobre 2023 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 15 decembre 2023 (Budget primitif2024
du Departement);

VU L'arrete 2024-ETSPA-035 portant fiixation des tarifs et du forfait global « dependance »

2024;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux du Conseil

departemental de la Savoie et madame la Directrice generale adjomte du,Pole social;
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Article 1 - L'article 2 de PaiTete 2024-ETSPA-035 est modify comme suit:

Hebergement permanent

et temporaire

Tarif « mains de 60 ans »

Tarifs « dependance »
GIR 1-2
GIR3-4
GIR 5-6

Tarifs joumaliers
et forfait

69,00 €

88,88 €

23,40 €
14,85 €
6,30 €

Observations

a compter du leravril etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

a compter du 1 avi'il et jusqu'a publication d'un
nouvel arret6

a compter du 1 avril etjusqu'a publication d'un

nouvel an-ete

Article 2 - Le reste de Fairer 2024-ETSPA-035 est inchang6.

Article 3 - Les recours contentieux contt-e Ie present arrete doivent parvenif au secretariat du

Tribunal mterregional de la tarification samtaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a
compter de sa publication ou a 1'egard des persomies et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
gen6rale adjointe du Pole social et Madame la Du'ectnce d'etablissement sont charges, chacun en ce

qni Ie conceme, de l'ex6cution de cet an'ete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Ivlairies et les ^tablissements de chaque cormnxme concernee,
- affiche par Ie Prefet pour les USLD.

Pour rorjRE
^s^wpw^^'ur^li.'^'liiition, ' -"-••"•>

isalicUc ROBERT
Secreiairc gwerale

CHAMBERY, Ie ,
2 2 AVR, 2024

Le President,

^J3our Ie President
'"'::==Ea Vice-pr6siclente

del6guee

Corine WOLFF

5
...J !i

l.iii-.,-,,l.^mON

Accuse de reception en prefecture
073-227300019-20240422-2022-ETSPA-067-AR
Date de rfcepllon prtfeclura : 22/04/2024


